
 
  

 
  

  PROVINCE DE QUÉBEC 

M.R.C. LE GRANIT 

MUNICIPALITÉ DE STORNOWAY 

Séance ordinaire du Conseil de la Municipalité de Stornoway, tenue au lieu 
ordinaire des séances, au 507, Route 108 Ouest, le 4 novembre 2019 à 19 h 30, 
à laquelle sont présents : 

Siège #1 - Linda Bouchard 
Siège #2 - Renald Béliveau 
Siège #3 - Valérie Bolduc 
Siège #4 - Réal Cameron 
Siège #5 - Réjean Boulanger 
Siège #6 - Rachelle Audet 

Est/sont absents(es) les conseillers(ères) : 

 

Formant quorum sous la présidence du maire, Mario Lachance. 
Simone Grenier, directrice générale et secrétaire-trésorière est présente et agit 
à titre de secrétaire. 

1- OUVERTURE DE LA SÉANCE 

Après vérification du quorum, le maire déclare la séance ouverte. 

2019-11-319  2 - ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 1 - OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 2 - ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 3 - SUIVI DU CONSEIL DE LA SÉANCE DU 7 OCTOBRE 2019 

 4 - ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL 

  4.1 - Résolution d'adoption de la séance ordinaire du 7 octobre 2019 

 5 - PREMIÈRE PÉRIODE DE QUESTIONS 

 6 - SÉCURITÉ PUBLIQUE 

  6.1 - Sécurité incendie 

  6.1.1 - Niveau des réservoirs incendie 

  

6.1.2 - Résolution pour faire vérifier notre Entente relative à la 
protection contre l'incendie et prévoyant la fourniture de 
services avec la Municipalité de St-Romain 

  6.2 - Sécurité civile 

  

6.2.1 - Résolution pour demander des soumissions pour de la 
signalisation 9-1-1 

  6.3 - Autres (fourrière) 

 7 - HYGIÈNE DU MILIEU - EAU ET ÉGOUT 

  7.1 - Rapport des tests d'eau potable 

  

7.1.1 - Résolution pour intégrer l'entente relative au service de 
l'eau potable et des eaux usées 

  7.2 - Rapport de l'opérateur en eaux usées 

 8 - MATIÈRES RÉSIDUELLES - DÉCHETS DOMESTIQUES 

 9 - URBANISME - DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE - TOURISME 

  9.1 - Résolution pour changer l'urinoir à la halte municipale 

  

9.2 - Résolution pour accepter la soumission de Câble-Axion Digitel inc. 
pour le prolongement du réseau de télécommunication sur la 1re 
Rue Est 



  

9.3 - Résolution d'appui à la Fédération pour le déploiement de la 
plateforme numérique Anekdote dans le réseau des Villages-relais 

 10 - LOISIRS - CULTURE 

  10.1 - Rapport des concierges 

  

10.2 - Résolution ayant pour objet de présenter un projet dans le cadre 
du Programme de soutien à la mise à niveau et à l'amélioration 
des sentiers et des sites de pratique d'activités de plein air 
(PSSPA) 

  

10.3 - Résolution pour accepter la soumission de Philippe Mercier inc. 
pour changer le poteau pourri près de la patinoire 

  

10.4 - Résolution pour demander des prix pour une minuterie pour les 
lumières de la patinoire 

  10.5 - Résolution d'appui aux commissions scolaires 

 11 - LÉGISLATION 

  11.1 - Dépôt des États comparatifs se terminant le 30 septembre 2019 

  

11.2 - Avis de motion et dépôt du projet de règlement #2019-521 relatif à 
la fermeture des routes inhabitées pour l'hiver 2019-2020 

  11.3 - Résolution pour faire l'achat du terrain au 541 Route 108 Est 

  

11.3.1 - Résolution pour mandater le notaire Me Denis Bélanger 
pour procéder à l'achat du terrain au 541 Route 108 Est 

  11.4 - Dépôt des déclarations des intérêts pécuniaires des élus 

 12 - ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

  12.1 - Comptes à payer 

  12.2 - Dépenses récurrentes du mois d'octobre 2019 

  12.3 - Rapport de la petite caisse au 31 octobre 2019 

  12.4 - Rapport de la directrice générale et secrétaire-trésorière 

  12.5 - Résolution pour renouveler les assurances de la municipalité 

  

12.6 - Résolution pour renouveler l'adhésion à l'Union des municipalités 
du Québec 

  12.7 - Résolution pour s'inscrire à la Campagne des paniers de Noël 

  

12.8 - Résolution pour verser un don au Club Lions de Stornoway pour 
la fête des enfants 

  

12.9 - Résolution pour réaménager le comptoir/bar de la salle Henri-
Rousseau 

  

12.10 - Résolution pour planifier un repas de Noël avec les employés 
municipaux 

  

12.11 - Demande d'appui à la Campagne de financement de la Fondation 
sécurité ferroviaire Lac-Mégantic 

 13 - RÉSEAUX ROUTIERS 

  13.1 - Rapport de l'inspecteur en voirie 

  

13.2 - Résolution pour demander au ministère des Transports du Québec 
de prioriser la réfection de la Route 161 

 14 - TECQ 2014-2018 

  

14.1 - Résolution acceptant la programmation révisée des travaux de la 
TECQ 2014-2018 

  

14.2 - Résolution pour mandater un auditeur pour des missions d'audit et 
de certification sur les travaux prioritaires réalisés et sur les 
travaux réalisés pour le seuil minimal d'immobilisation 

 15 - CORRESPONDANCE 

 16 - VARIA 

 17 - RAPPORT D'ACTIVITÉS 

  17.1 - Voirie - Réjean Boulanger 

  17.2 - Bibliothèque - Rachelle Audet 

  17.3 - Transautonomie - Réal Cameron 

  17.4 - Conseil d'établissement d'école - Linda B.Bouffard 



  17.5 - Loisirs - Valérie Bolduc 

  17.6 - Famille et aînés - Réal Cameron 

  17.7 - SDE du Granit - Réjean Boulanger 

  17.8 - Sécurité civile, Croix-Rouge - Mario Lachance, Renald Béliveau 

  17.9 - Comité de développement - Valérie Bolduc 

  

17.9.1 - Résolution pour rembourser les dépenses du repas de 
vendredi soir 1er novembre 2019 ouverture du Centre 
d'hébergement Sécurité civile 

  17.10 - COGESAF - Jacques Pichardie et Mario Lachance 

  17.11 - Parc Stornoway - Réal Cameron 

  17.12 - Parc Frontenac - Mario Lachance 

  17.13 - Village-relais - Mario Lachance et Linda B. Bouffard 

  17.14 - Art, Culture et Tourisme - Rachelle Audet 

 18 - MOT DU MAIRE 

 19 - DEUXIÈME PÉRIODE DE QUESTIONS 

 20 - LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

Tout le monde confirme avoir reçu une copie. Une dispense de lecture est 
accordée. 

Il est : Proposé par Réjean Boulanger 
           Adopté par Renald Béliveau 

QUE l’ordre du jour soit adopté tel que présenté. Le point varia demeure ouvert. 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 

  3 - SUIVI DU CONSEIL DE LA SÉANCE DU 7 OCTOBRE 2019 

 
La directrice générale fait le suivi du conseil ordinaire du lundi 7 octobre 2019. 

  4 - ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL 
 

2019-11-320  4.1 - Résolution d'adoption de la séance ordinaire du 7 octobre 2019 

CONSIDÉRANT QU'une copie du procès-verbal de la séance ordinaire du 
conseil tenue le 7 octobre 2019 dernier, a été remise à tous les membres du 
conseil au moins 48 heures avant la tenue de la présente séance afin de leur 
permettre d'en prendre connaissance et ainsi nous dispenser d'en faire la lecture 
en séance; 

CONSIDÉRANT QU'aucune explication supplémentaire n'est demandée; 

Il est : Proposé par Renald Béliveau 
           Appuyé par Linda B. Bouffard 

QUE le conseil municipal de Stornoway adopte le procès-verbal de la séance 
ordinaire du 7 octobre 2019, tel qu'il apparait au registre des procès-verbaux de 
la municipalité. 

Adoptée à l’unanimité des conseillers 

  5 - PREMIÈRE PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
Aucune question. 

  6 - SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 



  6.1 - Sécurité incendie 
 

  6.1.1 - Niveau des réservoirs incendie 

Le réservoir du centre communautaire mesure 13-1/2 pouces du bord. Le niveau 
n'a pas changé. Le réservoir de la Route 161 Nord mesure 100 pouces. Le niveau 
n'a pas changé. Le réservoir de la Route 108 Est mesure 80 pouces. Le niveau 
n'a pas changé. Le réservoir du chemin North Hill mesure 47 pouces. Le niveau 
a augmenté d'un pouce. Le réservoir de la halte municipale est plein.  

2019-11-321  6.1.2 - Résolution pour faire vérifier notre Entente relative à la protection 
contre l'incendie et prévoyant la fourniture de services avec la 
Municipalité de St-Romain 

CONSIDÉRANT QUE les municipalités de Lambton, Saint-Romain et Stornoway 
préparent un projet de regroupement pour l'embauche d'un directeur incendie; 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Stornoway a une entente relative à la 
protection contre l'incendie et prévoyant la fourniture de services avec la 
Municipalité de Saint-Romain; 

Il est : Proposé par Valérie Bolduc 
           Appuyé par Renald Béliveau 

QUE le conseil municipal de Stornoway autorise la vérification de l'entente 
relative à la protection contre l'incendie et prévoyant la fourniture de services 
avec la Municipalité de Saint-Romain, par ses avocats afin de vérifier la 
compatibilité avec l'entente projetée et d'y apporter des modifications s'il y a lieu; 

QUE le conseil municipal de Stornoway autorise la vérification de l'entente 
uniquement avec l'accord de la Municipalité de Saint-Romain; 

QUE le montant soit pris à même les sommes budgétées dans le poste Services 
juridiques n°02-190-412. 

Adoptée à l'unanimité des conseillers 

  6.2 - Sécurité civile 
 

2019-11-322  6.2.1 - Résolution pour demander des soumissions pour de la 
signalisation 9-1-1 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité projette de mettre de la signalisation 9-1-1 
dans la zone rurale;  

CONSIDÉRANT QUE plusieurs entreprises fabriquent de tels panneaux; 

Il est : Proposé par Rachelle Audet 
           Appuyé par Valérie Bolduc 

QUE le conseil municipal de Stornoway autorise la directrice générale à 
demander des soumissions pour des bornes 9-1-1.  

Adoptée à l'unanimité des conseillers 

  6.3 - Autres (fourrière) 

 
Aucun sujet traité. 

  7 - HYGIÈNE DU MILIEU - EAU ET ÉGOUT 
 

  7.1 - Rapport des tests d'eau potable 



Trois tests d'eau ont été faits au centre communautaire en octobre. Deux tests 
mesurant les bactéries et un pour les particules dans l'eau (turbidité). Les trois 
sont conformes. Trois tests d'eau ont été faits à la halte municipale. Deux tests 
mesurant les bactéries et un pour les particules dans l'eau (turbidité). Les trois 
sont conformes. 

2019-11-323  7.1.1 - Résolution pour intégrer l'entente relative au service de l'eau 
potable et des eaux usées 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité a intégré l'entente du partage des 
opérateurs en eau potable des municipalités de Lac-Drolet, Frontenac, Audet, 
Nantes, Saint-Ludger et Ste-Cécile-de-Whitton, #2015-04-79; 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Stornoway est d’avis que les 
municipalités qui emploient l’opérateur en eau potable et en eaux usées devraient 
se prévaloir des dispositions des articles 569 et suivant du Code municipal pour 
conclure une entente relative au service d’opérateur en eau potable et en eaux 
usées, #2019-07-191; 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Lac-Drolet a confirmé son intérêt d'être 
l'employeur de la ressource, #2019-07-191; 

Il est : Proposé par Réjean Boulanger 
           Appuyé par Réal Cameron 

QUE le conseil municipal de Stornoway autorise la signature de l'entente et 
désigne Mario Lachance, maire et Simone Grenier, directrice générale et 
secrétaire-trésorière comme personnes autorisées à agir en son nom et à signer 
en son nom tous les documents relatifs à l'entente mentionnée ci-dessus. 

Adoptée à l'unanimité des conseillers 

  7.2 - Rapport de l'opérateur en eaux usées 

Un test d'eau à l'entrée a été effectué en octobre. Aucun déversement de produit 
dangereux n'a été testé. Des bactocharges ont été mises dans les étangs le 7 
octobre. L'eau est transparente, on voit le fond de l'étang. On voit le tuyau de 
sortie. Il n'y a pas de fuite. 

  8 - MATIÈRES RÉSIDUELLES - DÉCHETS DOMESTIQUES 

 
Aucun sujet traité. 

  9 - URBANISME - DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE - TOURISME 
 

2019-11-324  9.1 - Résolution pour changer l'urinoir à la halte municipale 

CONSIDÉRANT QUE l'urinoir de la toilette de la halte municipale coule depuis 
un certain temps; 

CONSIDÉRANT QU'il a été conseillé à la municipalité de le changer, car c'est un 
problème récurrent de plusieurs urinoirs; 

Il est : Proposé par Réal Cameron 
           Appuyé par Renald Béliveau 

QUE le conseil municipal de Stornoway autorise le changement d'urinoir à la 
halte municipale; 

QUE le montant soit pris à même les sommes budgétées dans le 
poste Construction et ent. Bâtiment n°02-622-00-522. 



Adoptée à l'unanimité des conseillers 

2019-11-325  9.2 - Résolution pour accepter la soumission de Câble-Axion Digitel inc. 
pour le prolongement du réseau de télécommunication sur la 1re 
Rue Est 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité avait demandé, l'an passé, une soumission 
pour le déploiement du réseau de télécommunication sur la 1re Rue Est à Câble 
Axion Digitel inc.;  

CONSIDÉRANT QUE l'entreprise Câble Axion Digitel inc. avait déposé une 
soumission en date du 29 novembre 2018 et elle est valide pour les douze mois 
suivant la date évaluée; 

Il est : Proposé par Valérie Bolduc 
           Appuyé par Linda B.Bouffard 

QUE le conseil municipal de Stornoway accepte la soumission de l'entreprise 
Câble Axion Digitel inc. au montant de 5 335,50 $ avant taxes pour un total de 6 
134,49 $ taxes incluses pour le déploiement du réseau de télécommunication sur 
la 1re Rue Est; 

QUE le montant soit pris dans le surplus accumulé.  

Adoptée à l'unanimité des conseillers 

2019-11-326  9.3 - Résolution d'appui à la Fédération pour le déploiement de la 
plateforme numérique Anekdote dans le réseau des Villages-relais 

CONSIDÉRANT QUE la Fédération des Villages-relais du Québec réalise 
diverses démarches et sollicite des partenaires pour la promotion du réseau des 
Villages-relais;  

CONSIDÉRANT QUE les municipalités accréditées Villages-relais possèdent 
des atouts et des attraits culturels, patrimoniaux et touristiques distinctifs;  

CONSIDÉRANT QUE la promotion de ces attraits permet de stimuler l'économie 
de la région et l'augmentation du nombre de visiteurs avec la possibilité de 
prolonger leur séjour;  

CONSIDÉRANT QUE l'importance grandissante de l'utilisation des technologies 
pour la promotion et le référencement des attraits;  

CONSIDÉRANT QUE la plateforme numérique Anekdote représente un grand 
potentiel permettant de doter les Villages-relais d'un outil de promotion unique et 
innovateur dans le monde des plateformes numériques;  

Il est : Proposé par Rachelle Audet 
           Appuyé par Réal Cameron 

QUE le conseil municipal de Stornoway appuie la Fédération des villages-relais 
du Québec dans ses démarches auprès du ministère du Tourisme et du ministère 
des Transports pour l'obtention d'un soutien financier permettant le déploiement 
de la plateforme numérique Anekdote dans les Villages-relais, pour une plus 
grande promotion des atouts et des attraits de chaque municipalité membre.  

Adoptée à l'unanimité des conseillers 

  10 - LOISIRS - CULTURE 
 

  10.1 - Rapport des concierges 

Une lecture des différentes tâches effectuées par les concierges est faite.  



2019-11-327  10.2 - Résolution ayant pour objet de présenter un projet dans le cadre 
du Programme de soutien à la mise à niveau et à l'amélioration des 
sentiers et des sites de pratique d'activités de plein air (PSSPA) 

ATTENDU QUE le ministère de l'Éducation et Enseignement supérieur relance 
son Programme de soutien à la mise à niveau et à l'amélioration des sentiers et 
des sites de pratique d'activités de plein air 2018-2021;  

CONSIDÉRANT QUE la municipalité a des sites de pratique d'activités de plein 
air qui ont besoin d'amélioration pour en augmenter l'achalandage et 
l'amélioration de l'expérience; 

Il est : Proposé par Réal Cameron 
           Appuyé par Réjean Boulanger 

QUE le conseil municipal de Stornoway autorise la présentation du projet d'Abris 
Halte et Parc et table à picnic au ministère de l’Éducation et de l’Enseignement 
supérieur dans le cadre du Programme de soutien à la mise à niveau et à 
l’amélioration des sentiers et des sites de pratique d’activités de plein air; 

QUE soit confirmé l’engagement de la Municipalité de Stornoway à payer sa part 
des coûts admissibles au projet et à payer les coûts d’exploitation continue de ce 
dernier; 
 
QUE le conseil municipal de Stornoway désigne Simone Grenier directrice 
générale et secrétaire-trésorière comme personne autorisée à agir en son nom 
et à signer en son nom tous les documents relatifs au projet mentionné ci-
dessus.   

Adoptée à l'unanimité des conseillers 

2019-11-328  10.3 - Résolution pour accepter la soumission de Philippe Mercier inc. 
pour changer le poteau pourri près de la patinoire 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité avait fait réparer un poteau pourri avec 
luminaires près de la patinoire, #2019-09-268; 

CONSIDÉRANT QUE le poteau est pourri dans toute sa longueur et a été remis 
en place malgré ce constat et en a avisé l'entreprise Philippe Mercier inc.;  

CONSIDÉRANT QUE la municipalité a demandé à l'entreprise Philippe Mercier 
inc. la correction du problème, #2019-10-315; 

CONSIDÉRANT QUE l'entreprise Philippe Mercier inc. a soumis une soumission 
pour corriger le problème;  

Il est : Proposé par Valérie Bolduc 
           Appuyé par Renald Béliveau 

QUE le conseil municipal de Stornoway accepte la soumission de l'entreprise 
Philippe Mercier inc. pour la correction du problème, elle enlève 400 $ au coût 
total des travaux de changement de poteau et de transfert des luminaires pour 
un solde avant taxes de 1 690 $, total avec taxes de 1 943,08 $; 

QUE le montant soit pris à même les sommes budgétées dans le 
poste Subvention - activités récréatives n°02-701-52-959. 

Adoptée à l'unanimité des conseillers 

2019-11-329  10.4 - Résolution pour demander des prix pour une minuterie pour les 
lumières de la patinoire 

CONSIDÉRANT QUE par les années passées, les lumières de la patinoire sont 
demeurées allumées pendant plusieurs nuits complètes;  



Il est : Proposé par Réjean Boulanger 
           Appuyé par Rachelle Audet 

QUE le conseil municipal de Stornoway demande au moins deux soumissions 
pour la mise en place d'une minuterie pour la gestion des horaires d'ouverture 
des lumières de la patinoire. 

Adoptée à l'unanimité des conseillers 

2019-11-330  10.5 - Résolution d'appui aux commissions scolaires 

ATTENDU QUE l’école publique est un bien qui appartient à l’ensemble des 
citoyennes et des citoyens du Québec et qu’une commission scolaire est un 
collectif qui comprend des écoles primaires et secondaires, des centres 
d’éducation des adultes et de formation professionnelle, des services éducatifs, 
des services administratifs et des services techniques et qu’elle œuvre dans le 
respect des principes d’accessibilité, d’égalité des chances et de répartition 
équitable des ressources; 

ATTENDU QUE les établissements et les services d’une commission scolaire se 
doivent de travailler en synergie et en collaboration afin d’assurer la réussite du 
plus grand nombre possible d’élèves, jeunes et adultes et que le réseau 
québécois des écoles publiques est régi par une gouvernance de proximité 
régionale et locale; 

ATTENDU QUE le ministre de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur a 
notamment pour mandat d’établir les grandes orientations de l’école publique 
québécoise et de veiller au financement adéquat de ses activités et que le conseil 
des commissaires en constitue un contrepoids fondamental pour favoriser une 
prise de décision qui prend en compte les couleurs régionales et locales; 

ATTENDU QUE toutes ces instances de gouvernance sont assujetties à une 
reddition de comptes et sont redevables envers la population; 

CONSIDÉRANT QUE le dépôt par le gouvernement du Québec du projet de loi 
no 40 le 1er octobre 2019; 

CONSIDÉRANT QUE l’importance d’avoir au Québec des commissions scolaires 
avec, à leur tête, des élus choisis au suffrage universel pour ainsi préserver le 
droit des citoyennes et des citoyens d’être maîtres d’œuvre de l’éducation 
publique; 

CONSIDÉRANT QU’à la lecture du projet de loi no 40, les gains pour les élèves 
et leur réussite sont difficiles à identifier; 

CONSIDÉRANT QU’à la lecture du projet de loi no 40, le rôle de représentations 
de la commission scolaire auprès de tous les partenaires est absent. Cela met 
fin à la richesse du réseautage et de la solidarité dans les communautés; 

CONSIDÉRANT QUE la disparition du conseil des commissaires dans sa forme 
actuelle avec qui les municipalités ont établi des ententes de partenariat depuis 
plusieurs années représente une perte pour le développement de nos milieux.     

CONSIDÉRANT QU’à la lecture du projet de loi no 40, il y a une perte du pouvoir 
local dans les zones semi-urbaines et rurales en défaveur d’une centralisation 
abusive du gouvernement; 

CONSIDÉRANT QU’à la lecture du projet de loi no 40, le ministre prévoit en détail 
les modalités de fusions de territoires des centres de services, alors que l’on 
connaît les impacts négatifs de fusions de territoires en santé, non seulement 
pour les usagers, mais aussi pour le personnel. 

Il est : Proposé par Renald Béliveau 
           Appuyé par Rachelle Audet 



QUE le conseil municipal de Stornoway demande au Gouvernement du Québec : 

• de surseoir à sa décision d’abolir les élections scolaires et de convertir 
les commissions scolaires en centres de services scolaires; 

• de procéder à une vaste consultation sur l’avenir de l’éducation au 
Québec et du meilleur mode de gouvernance requis pour assurer la 
réussite scolaire; 

• et mandate la directrice générale et secrétaire-trésorière de transmettre 
une copie de la présente résolution : 

•  
o à monsieur Jean-François Roberge, ministre de l’Éducation et 

de l’Enseignement supérieur; 
o aux députées élues et députés élus sur le territoire de la 

Commission scolaire des Hauts-Cantons; 
o à monsieur Yves Gilbert, président de la Commission scolaire 

des Hauts-Cantons. 

Adoptée à l'unanimité des conseillers 

  11 - LÉGISLATION 
 

  11.1 - Dépôt des États comparatifs se terminant le 30 septembre 2019 

Dépôt de deux états comparatifs au 30 septembre 2019 par la directrice générale 
et secrétaire-trésorière selon l'article 176.4 du Code municipal. 

  11.2 - Avis de motion et dépôt du projet de règlement #2019-521 relatif à 
la fermeture des routes inhabitées pour l'hiver 2019-2020 

AVIS  DE  MOTION 

Projet de règlement #2019-521 relatif à la fermeture des routes inhabitées pour 
l'hiver 2019-2020. 

Je, soussigné, Réjean Boulanger, conseiller, donne avis qu’il sera présenté pour 
adoption, lors d’une séance ultérieure de ce conseil, un projet de règlement # 
2019-521 relatif à la fermeture des routes inhabitées pour l'hiver 2019-2020. Une 
demande de dispense de lecture est également donnée. 

Le projet de règlement vise: 

• Les routes inhabitées ci-après décrites soient fermées à la circulation du 
3 décembre 2019 au 1er avril 2020: 

 
 

o Chemin Hampden du lot 4 748 425 au lot 3 190 074 (5e rang) 
inclus; 

o Rang Saint-Laurent du lot 4 748 384 au lot 3 190 002 (chemin 
Saint-Laurent) section Stornoway (direction Milan); 

o Chemin Ballock du lot 3 189 980 au lot 3 190 672 (Gouvernement 
du Québec) inclus; 

o Chemin Tolsta section Stornoway après le chemin Dumas; 
o Chemin Backrange; 
o Chemin des Concessions du lot 3 189 869 (Domtar) au lot 3 189 

872 (Domtar); 
o Chemin-du-Parc. 

  

2019-11-331  11.3 - Résolution pour faire l'achat du terrain au 541 Route 108 Est 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Stornoway, en vertu des pouvoirs qu'ils 
lui sont conférés, désire acheter le terrain situé au 541 de la Route 108 Est;  



CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Stornoway a fait une offre de 38 000 
$ pour l'achat du terrain 3 190 353 situé au 541 Route 108 Est appartenant à 
Solange Boulet et elle l'a accepté;  

Il est : Proposé par Renald Béliveau 
           Appuyé par Valérie Bolduc 

QUE le conseil municipal de Stornoway achète de Mme Solange Boulet le terrain 
situé au 541 Route 108 Est, Stornoway, désigné comme étant le lot 3 190 353 
du cadastre du Québec, circonscription foncière de Frontenac, pour le prix de 38 
000 $ plus TPS et TVQ, payable comptant à la signature de l'acte de vente 
notarié;  

QUE le montant soit pris à même le surplus accumulé.  

Adoptée à l'unanimité des conseillers 

2019-11-332  11.3.1 - Résolution pour mandater le notaire Me Denis Bélanger pour 
procéder à l'achat du terrain au 541 Route 108 Est 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Stornoway achète le terrain situé au 541 
de la Route 108 Est appartenant à Solange Boulet, #2019-11-331;  

Il est : Proposé par Renald Béliveau 
           Appuyé par Linda B.Bouffard 

QUE le conseil municipal de Stornoway autorise le notaire Me Denis Bélanger à 
préparer tous les effets nécessaires à la conclusion de cet achat;  

QUE le conseil municipal de Stornoway autorise le maire, Mario Lachance et la 
directrice générale et secrétaire-trésorière, Simone Grenier, à signer le contrat 
d'achat. 

Adoptée à l'unanimité des conseillers 

  11.4 - Dépôt des déclarations des intérêts pécuniaires des élus 

L'article 357 de la Loi sur les élections et les référendums (LERM) exige que tout 
membre du conseil d'une municipalité, doit, dans les 60 jours qui suivent la 
proclamation de son élection, déposer devant le conseil une déclaration écrite 
mentionnant l'existence des intérêts pécuniaires qu'il a dans des immeubles 
situés sur le territoire de la municipalité et de la municipalité régionale de comté 
ou de la communauté métropolitaine au conseil de laquelle siège le maire de la 
municipalité et dans des personnes morales, des sociétés et des entreprises 
susceptibles d'avoir des marchés avec la municipalité ou avec tout organisme 
municipal dont le membre fait partie. 

L'article 358 de la Loi sur les élections et les référendums exige que tout membre 
du conseil d'une municipalité, doit, chaque année, dans les 60 jours de 
l'anniversaire de la proclamation de son élection, le membre du conseil dépose 
devant celui-ci une déclaration mise à jour. 

Les articles 359 et suivantes dictent le défaut de déposer la déclaration dans le 
délai fixé. 

Les membres du conseil municipal de Stornoway, Mario Lachance, maire, Linda 
B. Bouffard, conseillère, Renald Béliveau, conseiller, Valérie Bolduc, conseillère, 
Réal Cameron, conseiller, Réjean Boulanger, conseiller et Rachelle Audet, 
conseillère ont déposé devant le conseil une déclaration écrite mentionnant 
l'existence des intérêts pécuniaires qu'ils ont, s'il y a lieu, selon les articles de la 
LERM 357 et suivantes.  



La directrice générale et secrétaire-trésorière transmettra, selon l'article 360.2 de 
la LERM, au plus tard le 15 février 2020 au ministre des Affaires municipales, des 
Régions et de l'Occupation du territoire le relevé des déclarations déposées.   

  12 - ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
 

2019-11-333  12.1 - Comptes à payer 

Il est : Proposé par Réal Cameron 
           Appuyé par Réjean Boulanger 

QUE le conseil municipal de Stornoway autorise l'ajout de la facture de 
l'entreprise Sanitaire Lac-Mégantic 2000 inc. au montant de 1 002,58 $; 

QUE le conseil municipal de Stornoway autorise la directrice générale et 
secrétaire-trésorière à faire le paiement des comptes à payer présentés, Art. 204 
CM. 

Adoptée à l'unanimité des conseillers 

  12.2 - Dépenses récurrentes du mois d'octobre 2019 

Les conseillers ont reçu la liste des dépenses récurrentes du mois d'octobre 
2019. Règ. 2016-499. 

  12.3 - Rapport de la petite caisse au 31 octobre 2019 

Le rapport de la petite caisse au 31 octobre est déposé. Les conseillers ont reçu 
une copie.  

  12.4 - Rapport de la directrice générale et secrétaire-trésorière 

La directrice générale et secrétaire-trésorière fait lecture des principales tâches 
administratives faites depuis le dernier conseil. 

2019-11-334  12.5 - Résolution pour renouveler les assurances de la municipalité 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Stornoway se procure l’assurance 
générale de la compagnie Essor Assurances-Placements-Conseils inc.; 

CONSIDÉRANT QUE Monsieur Alain Laviolette, représentant de cette 
compagnie, est venu présenter le renouvellement de l’assurance auprès du 
conseil municipal; 

CONSIDÉRANT QUE nous avons également un excellent service de leur part; 

Il est : Proposé par Réjean Boulanger 
           Appuyé par Linda B. Bouffard 

QUE le conseil municipal de Stornoway autorise le renouvellement de 
l’assurance générale avec Essor Assurances-Placements-Conseils inc. au coût 
de 28 543,83 $ incluant la taxe de 9 % non remboursable; 

QUE les montants totaux soient pris à même les sommes budgétées dans les 
postes suivants : 

Bâtiment                               02-702-20-421        14 103,51 $ 
Bris de machine                    02-320-00-421            407,66 $ 
Responsabilité civile             02-130-00-423         8 282,91 $ 
Umbrella                               02-190-00-423         3 235,12 $ 
Détournement, disparition    02-130-00-421            474,15 $ 
Erreurs et omissions             02-190-02-423         2 040,48 $ 



QUE le conseil municipal de Stornoway autorise le paiement des 
frais d'honoraires professionnels de Monsieur Alain Laviolette au montant de 900 
$; 

QUE le montant soit pris à même les sommes budgétées dans le poste 
Honoraires professionnels n°02-190-02-412. 

Adoptée à l'unanimité des conseillers 

2019-11-335  12.6 - Résolution pour renouveler l'adhésion à l'Union des municipalités 
du Québec 

CONSIDÉRANT QUE l’Union des Municipalités du Québec défend les intérêts 
des municipalités auprès des gouvernements; 

CONSIDÉRANT QUE l’Union des municipalités du Québec participe aux travaux 
des différentes consultations publiques sur des enjeux municipaux et aux Tables 
de travail gouvernemental et autres instances paragouvernementales; 

CONSIDÉRANT QUE l’Union des municipalités du Québec informe ses 
membres des tenants et aboutissants sur les différents dossiers concernant les 
municipalités du Québec; 

CONSIDÉRANT QUE l’Union des municipalités du Québec commente et analyse 
toutes les décisions prises à l’Assemblée nationale; 

CONSIDÉRANT QUE l’Union des municipalités du Québec offre un service de 
formation aux élus, en région, dans les grands centres et en ligne, afin de 
s’assurer de leur compétence; 

Il est : Proposé par Valérie Bolduc  
           Appuyé par Rachelle Audet 

QUE le conseil municipal de Stornoway autorise le renouvellement de la 
cotisation annuelle de l'Union des municipalités du Québec au coût de 206,96 $, 
taxes incluses;  

QUE le montant soit pris à même les sommes budgétées dans le poste Cotisation 
annuelle UMQ n°02-110-00-959.  

Adoptée à l'unanimité des conseillers 

2019-11-336  12.7 - Résolution pour s'inscrire à la Campagne des paniers de Noël 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Stornoway s'inscrit comme partenaire 
dans la distribution des formulaires d'inscription à la Campagne des paniers de 
Noël;  

CONSIDÉRANT QU'une affiche sera mise au guichet automatique et des 
formulaires d'inscription seront mis à la disposition des gens;  

CONSIDÉRANT QU'un publipostage sera envoyé aux résidents de la 
municipalité incluant une affiche et un formulaire d'inscription;  

Il est : Proposé par Réal Cameron 
           Appuyé par Valérie Bolduc 

QUE le conseil municipal de Stornoway autorise sa participation à la Campagne 
des paniers de Noël du Centre d'Action bénévole du Granit; 

QUE le conseil municipal de Stornoway autorise l'envoi de formulaires 
d'inscription par publipostage aux résidents de la municipalité;  



QUE le montant soit pris à même les sommes budgétées dans le poste Poste 
n°02-130-00-321.  

Adoptée à l'unanimité des conseillers 

2019-11-337  12.8 - Résolution pour verser un don au Club Lions de Stornoway pour la 
fête des enfants 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Stornoway soutient les organismes de 
la municipalité qui œuvrent dans la région; 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Stornoway a reçu une demande de don 
du Club Lions de Stornoway pour la Fête des enfants en décembre 2019; 

Il est : Proposé par Renald Béliveau 
           Appuyé par Valérie Bolduc 

QUE le conseil municipal de Stornoway autorise le don au Club Lions de 
Stornoway de 200 $ et la salle Henri-Rousseau gratuitement pour la Fête des 
enfants du 15 décembre 2019; 

QUE le montant soit pris à même les sommes budgétées dans le poste 
Subventions et dons organismes de charités n°02-110-00-990. 

Adoptée à l'unanimité des conseillers 

2019-11-338  12.9 - Résolution pour réaménager le comptoir/bar de la salle Henri-
Rousseau 

 
CONSIDÉRANT QUE le Comité de développement Stornoway inc. offre à la 
municipalité des meubles ayant appartenu à la Caisse du Carrefour des Lacs; 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité prend le comptoir d'accueil et des 
modifications seront nécessaires afin de pouvoir l'utiliser;  

Il est : Proposé par Réjean Boulanger 
           Appuyé par Réal Cameron 

QUE le conseil municipal de Stornoway autorise l'achat des matériaux 
nécessaires aux modifications du comptoir d'accueil pour remplacer le bar de la 
salle Henri-Rousseau;  

QUE le montant soit pris à même les sommes budgétées dans le poste Entretien 
- réparation bâtiment (centre comm) n°02-702-20-522.   

Adoptée à l'unanimité des conseillers 

2019-11-339  12.10 - Résolution pour planifier un repas de Noël avec les employés 
municipaux 

 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Stornoway célèbre le temps des Fêtes 
avec ses employés lors d’un repas; 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Stornoway profite de ce repas des Fêtes 
pour tisser des liens amicaux avec ses employés;  

Il est : Proposé par Réjean Boulanger 
           Appuyé par Rachelle Audet 

QUE le conseil municipal de Stornoway invite ses employés à un repas des Fêtes 
au restaurant disponible pour recevoir les personnes, le samedi 7 décembre 
2019; 
 
QUE le conseil municipal de Stornoway rembourse le coût du repas de ses 
employés seulement lors du repas des Fêtes, pour un maximum de 30 $; 



 
QUE le conseil municipal de Stornoway autorise la présence des conjoints et/ou 
accompagnateurs de ses employés lors du repas de Noël à leurs frais; 
 
QUE le montant soit pris à même les sommes budgétées dans le compte 
Réceptions n°02-110-00-493. 

Adoptée à l'unanimité des conseillers 

  12.11 - Demande d'appui à la Campagne de financement de la Fondation 
sécurité ferroviaire Lac-Mégantic 

La municipalité ne participera pas à la campagne de financement de la Fondation 
sécurité ferroviaire Lac-Mégantic.  

  13 - RÉSEAUX ROUTIERS 
 

  13.1 - Rapport de l'inspecteur en voirie 

L'inspecteur municipal en voirie est absent. 

2019-11-340  13.2 - Résolution pour demander au ministère des Transports du Québec 
de prioriser la réfection de la Route 161 

ATTENDU l’état de détérioration avancé de la chaussée de la Route 161 entre la 
Municipalité du Canton de Stratford et la Municipalité de Stornoway; 

ATTENDU QUE la circulation, notamment des camions lourds et des véhicules 
récréotouristiques, est importante sur ce tronçon; 

ATTENDU QUE le ministère des Transports du Québec doit établir le degré de 
priorité à accorder à la réfection de cette section de la Route 161; 

Il est : Proposé par Réjean Boulanger 
           Appuyé par Rachelle Audet 

QUE le conseil municipal de Stornoway demande au ministère des Transports 
de prioriser et de procéder dans les meilleurs délais à la réfection de la Route 
161 entre la Municipalité du Canton de Stratford et la Municipalité de Stornoway; 

QU’une copie de la présente résolution soit envoyée au ministre des Transports 
du Québec, monsieur François Bonnardel, à la direction régionale du ministère 
des Transports du Québec, ainsi qu’au député de Mégantic, monsieur François 
Jacques. 

Adoptée à l'unanimité des conseillers 

  14 - TECQ 2014-2018 
 

2019-11-341  14.1 - Résolution acceptant la programmation révisée des travaux de la 
TECQ 2014-2018 

ATTENDU QUE : 

• La municipalité a pris connaissance du Guide relatif aux modalités de 
versement de la contribution gouvernementale dans le cadre du 
programme de la taxe sur l’essence et de la contribution du Québec 
(TECQ) pour les années 2014 à 2018; 

• La municipalité doit respecter les modalités de ce guide qui s’appliquent 
à elle pour recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été 
confirmée dans une lettre du ministre des Affaires municipales et de 
l’Habitation; 



Il est : Proposé par Réjean Boulanger 
           Appuyé par Rachelle Audet 

Et résolu que : 

• la municipalité s’engage à respecter les modalités du guide qui 
s’appliquent à elle; 

• la municipalité s’engage à être seule responsable et à dégager le Canada 
et le Québec de même que leurs ministres, hauts fonctionnaires, 
employés et mandataires de toute responsabilité quant aux réclamations, 
exigences, pertes, dommages et coûts de toutes sortes ayant comme 
fondement une blessure infligée à une personne, le décès de celle-ci, des 
dommages causés à des biens ou la perte de biens attribuable à un acte 
délibéré ou négligent découlant directement ou indirectement des 
investissements réalisés au moyen de l’aide financière obtenue dans le 
cadre du programme de la TECQ 2014-2018; 

• la municipalité approuve le contenu et autorise l’envoi au ministère des 
Affaires municipales et de l’Occupation du territoire de la programmation 
de travaux jointe à la présente et de tous les autres documents exigés 
par le Ministère en vue de recevoir la contribution gouvernementale qui 
lui a été confirmée dans une lettre du ministre des Affaires municipales 
et de l’Habitation; 

• la municipalité s’engage à réaliser le seuil minimal d’immobilisations en 
infrastructures municipales fixé à 28 $ par habitant par année, soit un 
total de 140 $ par habitant pour l’ensemble des cinq années du 
programme; 

• la municipalité s’engage à informer le ministère des Affaires municipales 
et de l’Habitation de toute modification qui sera apportée à la 
programmation de travaux approuvés par la présente résolution; 

• la municipalité atteste par la présente résolution que la programmation 
de travaux ci-jointe comporte des coûts réalisés véridiques et reflète les 
prévisions de dépenses des travaux admissibles jusqu'au 31 mars 
prochain.  

Adoptée à l'unanimité des conseillers 

2019-11-342  14.2 - Résolution pour mandater un auditeur pour des missions d'audit 
et de certification sur les travaux prioritaires réalisés et sur les 
travaux réalisés pour le seuil minimal d'immobilisation 

CONSIDÉRANT QU'afin de compléter la reddition de comptes des travaux 
prioritaires et des travaux réalisés pour le seuil minimal d'immobilisations de la 
TECQ 2014-2018; 

CONSIDÉRANT QUE le Ministère des Affaires municipales et de l'Habitation du 
Québec exige un rapport d'auditeur sur la reddition de comptes de la TECQ 2014-
2018; 

Il est : Proposé par Réjean Boulanger 
           Appuyé par Réal Cameron 

QUE le conseil municipal de Stornoway mandate la firme Raymond Chabot Grant 
Thornton de Lac-Mégantic pour les missions d'audit et de certification du dossier 
et produire les rapports d'audit des travaux prioritaires et des travaux réalisés 
pour le seuil minimal d'immobilisations de la TECQ 2014-2018; 

QUE le montant soit pris à même les sommes budgétées dans le 
poste Honoraires professionnels n°02-190-01-410. 

Adoptée à l'unanimité des conseillers 

  15 - CORRESPONDANCE 



La correspondance du mois d'octobre est déposée. Les conseillers désirant plus 
de détails pourront en obtenir une copie.   

  16 - VARIA 

 
Aucun élément à ajouter.  

  17 - RAPPORT D'ACTIVITÉS 
 

2019-11-343  17.1 - Voirie - Réjean Boulanger 

CONSIDÉRANT QUE dans la nuit de jeudi 31 octobre au vendredi 1er novembre 
des vents forts et de la pluie en abondance ont sévi, des pannes d'électricité ont 
suivi;  

CONSIDÉRANT QUE des interventions ont été nécessaires pour dégager des 
chemins, enlever les arbres tombés, réparer des ponceaux, des bords de 
chemins minés et vérifier l'état des chemins;  

CONSIDÉRANT QUE beaucoup d'eau est tombée en peu de temps et des 
inondations sont présentes;  

CONSIDÉRANT QUE des mesures spéciales ont été appliquées et que les 
mesures de sécurité civile ont été enclenchées; 

Il est : Proposé par Renald Béliveau 
           Appuyé par Rachelle Audet 

QUE le conseil municipal de Stornoway autorise les dépenses liées aux travaux 
de voirie faites pour rétablir les chemins brisés et/ou encombrés;  

QUE le montant soit pris à même les sommes budgétées dans le 
poste Rechargement de gravier n°02-320-04-621; 

QUE le montant soit pris à même les sommes budgétées dans le poste Location 
de machineries, véhicules et matériels n°02-320-00-516. 

Adoptée à l'unanimité des conseillers 

  17.2 - Bibliothèque - Rachelle Audet 

Une réunion a eu lieu le 17 octobre dans la salle Fernand-Breton lors de 
l'ouverture. Il y aura une soirée cinéma le vendredi 8 novembre avec Cynthia 
Cameron à 18 h. Gilbert Sills a assisté à une rencontre d'information dans le 
secteur de la bibliothèque de Lac-Drolet.  

  17.3 - Transautonomie - Réal Cameron 

Une réunion était prévue le mardi 29 octobre et elle a été déplacée au mardi 12 
novembre. 

  17.4 - Conseil d'établissement d'école - Linda B.Bouffard 

Une réunion a eu lieu le lundi 21 octobre à 18 h. Des parents s'occupent d'avoir 
des activités de financement, OPP, deux personnes de Stornoway et trois de 
l'extérieur. La vidange des cannettes se fait deux fois par semaine, les mercredis 
et vendredis par Cynthia Cameron. Elle est la personne responsable. Deux 
activités ont été faites, le Morne, la course, à la montagne de Saint-Sébastien et 
un atelier de cuisine. L'Halloween le 31 octobre, les pompiers assuraient la 
surveillance. Le service de garde a trente et un enfants dont treize à temps plein. 
Le 8 et le 15 novembre, journées pédagogiques, deux équipes feront la 
construction d'une maison hantée. La suite de l'Halloween. Ils vont faire des 
recettes de citrouille. Ils dormiront à l'école. Le service de garde n'a pas de budget 



pour les journées pédagogiques. Je leur ai suggéré d'aller voir les organismes 
comme le Club Lions, Chevalier de Colomb, la municipalité. Le premier bulletin 
sera le 19 novembre. Le Conseil d'établissement est formé de Kim Rousseau, 
présidente, Cynthia Cameron, secrétaire, Marjorie Despatie, vice-présidente et 
deux représentantes de la communauté, Linda B. Bouffard et Suzanne Garant. 
Les réunions sont ouvertes aux parents.  

  17.5 - Loisirs - Valérie Bolduc 

Une rencontre à la MRC du Granit le jeudi 7 novenbre, bilan des SAE. Ils ont eu 
deux candidatures pour l'entretien de la patinoire, Joël Breton et Camil Bolduc.  

  17.6 - Famille et aînés - Réal Cameron 

Le baseball poche se continu les mercredis en soirée au centre communautaire. 
Un tournoi de baseball poche est organisé et aura lieu le vendredi 15 novembre. 
Le souper de Noël aura lieu à la salle Henri-Rousseau le 14 décembre.  

  17.7 - SDE du Granit - Réjean Boulanger 

 
Aucune information. 

  17.8 - Sécurité civile, Croix-Rouge - Mario Lachance, Renald Béliveau 

Une rencontre du Comité de sécurité publique a eu lieu le vendredi 25 octobre à 
la MRC du Granit. Une formation en sécurité civile sur la communication a eu lieu 
le jeudi 24 octobre à Sherbrooke. Réal Cameron a participé à une opération 
impact de sécurité routière avec la Sûreté du Québec le mercredi 30 octobre en 
après-midi. Il a été avec trois policiers différents. Il y a eu quatre interceptions 
pour haute vitesse dans le village de Lambton et deux pour le cellulaire. Ils ont 
expliqué qu'ils sont plusieurs postes de police regroupés. Ils interviennent en 
entraide et il n'y a aucune surcharge pour les municipalités. Ils ont des banques 
d'heures pour balancer les heures d'intervention faites.  

  17.9 - Comité de développement - Valérie Bolduc 

Les travailleurs saisonniers sont arrivés depuis le 18 octobre. L'an passé entre le 
1er juillet et le 31 octobre ils ont fait 3 600 $. Cette année entre le 1er juillet et le 
23 octobre ils ont fait 8 468,86 $ en haut et autant en bas. Le mardi 29 octobre 
au Colloque Défi 2025, Léo Boulanger a fait une présentation. L'assemblée 
générale annuelle aura lieu le jeudi 28 novembre à 19 h 30. Tout le monde est 
invité. Une demande pour obtenir une subvention de la municipalité en 2020 sera 
faite. Le 1er novembre il y a eu une rencontre bilan de Tourisme Mégantic. De 
juillet à octobre, cent trente-six personnes ont utilisé l'hébergement en haut. La 
Soirée des Druides du Sentier des Écossais prévu le samedi 2 novembre a été 
annulée à cause des pannes électriques. Ils veulent la reprendre, mais ce n'est 
pas décidé. Le samedi 30 novembre, une rencontre bilan pour Songe d'été en 
musique aura lieu.   

2019-11-344  17.9.1 - Résolution pour rembourser les dépenses du repas de vendredi 
soir 1er novembre 2019 ouverture du Centre d'hébergement 
Sécurité civile 

CONSIDÉRANT QUE dans la nuit de jeudi 31 octobre au vendredi 1er novembre 
des vents forts et de la pluie en abondance ont sévi et des pannes d'électricité 
ont suivi;  

CONSIDÉRANT QUE des mesures spéciales ont été appliquées et que les 
mesures de sécurité civile ont été enclenchées; 

Il est : Proposé par Réjean Boulanger 
           Appuyé par Réal Cameron 



QUE le conseil municipal de Stornoway autorise les dépenses liées aux repas 
donnés aux personnes accueillies au centre communautaire le vendredi 1er 
novembre; 

QUE le conseil municipal de Stornoway autorise les dépenses liées aux heures 
des personnes du Service aux sinistrés lors de l'ouverture du centre de services 
aux sinistrés le vendredi 1er novembre et à sa fermeture le samedi 2 novembre 
vers 14 h 30 lors du rétablissement de l'électricité à l'Hébergement Stornoway; 

QUE le montant soit pris à même les sommes budgétées dans le 
poste Honoraires professionnels n°02-230-00-410.   

Adoptée à l'unanimité des conseillers 

  17.10 - COGESAF - Jacques Pichardie et Mario Lachance 

 
Aucune information.  

  17.11 - Parc Stornoway - Réal Cameron 

 
Aucune information.  

  17.12 - Parc Frontenac - Mario Lachance 

 
Il n'y a pas de réunion prévue.  

  17.13 - Village-relais - Mario Lachance et Linda B. Bouffard 

 
Nous avons reçu le Bulletin d'octobre du réseau des Villages-relais.  

  17.14 - Art, Culture et Tourisme - Rachelle Audet 

Le spectacle Chante-là ta chanson a eu lieu le samedi 12 octobre à l'église St-
Alphonse de Stornoway. Cent une personnes se sont procuré des billets pour 
l'événement. Une bourse à été remise pour l'obtention d'un diplôme de 
secondaire cinq. Deux personnes s'étaient qualifié et une personne s'est 
présentée pour la recevoir. 

  18 - MOT DU MAIRE 

Monsieur Mario Lachance, maire fait un résumé du dernier conseil des 
maires. Visiter le site web de la MRC du Granit pour consulter les procès-
verbaux. www.mrcgranit.qc.ca/. 

  19 - DEUXIÈME PÉRIODE DE QUESTIONS 

Première question : Est-ce que le Club motoneige peut utiliser le Camp d'accueil 
du Parc Stornoway pour faire un dîner hotdog en février 2020? Oui. 

Deuxième question : Est-ce qu'Hébergement Stornoway pourrait mettre des 
pancartes pour les motoneigistes pour indiquer le service ? Cette question sera 
transmise au Comité de développement Stornoway.  

2019-11-345  20 - LEVÉE DE LA SÉANCE 

Il est proposé par Réjean Boulanger et résolu unanimement que cette séance 
ordinaire soit levée à 21 h 20. 

___________________________           ___________________________ 
Mario Lachance,                                    Simone Grenier,  



Maire                                                        Directrice générale  
                                                                 et secrétaire-trésorière   

Je, Mario Lachance, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal 
équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de 
l’article 142 (2) du Code municipal.            

 


